
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 juillet 2001, 133e année, no 28 4761

Gouvernement du Québec

Décret 740-2001, 20 juin 2001
CONCERNANT le règlement 311 de la Ville de Carignan

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur l’interdiction
de subventions municipales (L.R.Q., c. I-15) prévoit
qu’une municipalité locale peut, par règlement, contri-
buer au moyen d’un emprunt ou autrement, à pas plus
qu’à la moitié du coût de l’installation de l’électricité
sur son territoire ;

ATTENDU QUE cette même disposition prévoit qu’un
tel règlement n’est soumis qu’à l’approbation du gou-
vernement ;

ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Carignan a
adopté, le 12 décembre 2000, le règlement 311 ayant
pour objet de prévoir une dépense de 24 000 $ affectée à
même le fonds général de la municipalité représentant la
contribution de celle-ci au coût de l’installation de l’élec-
tricité sur une partie de son territoire, le coût total des
travaux s’élevant à 81 209,90 $ ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole :

QUE le règlement 311 de la Ville de Carignan soit
approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36454

Gouvernement du Québec

Décret 741-2001, 20 juin 2001
CONCERNANT une entente entre la Table des Préfets
de la région Centre-du-Québec et le gouvernement du
Canada concernant une contribution financière de
Développement économique Canada

ATTENDU QUE la Table des Préfets de la région Centre-
du-Québec a l’intention de signer une entente avec le
gouvernement du Canada par laquelle le gouvernement
du Canada versera à la Table des préfets de la région
Centre-du-Québec une somme de 177 840 $ pour un
projet de géomatisation régionale ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), aucune
municipalité, ni aucun organisme dont la majorité des
membres sont nommés par une municipalité, ne peut
négocier ou conclure une entente avec un gouvernement
au Canada, un ministère ou un organisme de ce gouver-
nement ;

ATTENDU QUE la Table des Préfets de la région Centre-
du-Québec est un organisme à but non lucratif dont la
majorité des membres sont nommés par une municipa-
lité ;

ATTENDU QUE l’article 3.13 de cette même loi permet
cependant au gouvernement, dans la mesure et aux con-
ditions qu’il détermine, d’exclure de l’application de
celle-ci une entente qu’il désigne ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Table des
Préfets de la région Centre-du-Québec de conclure une
entente avec le gouvernement du Canada relativement
au sujet mentionné précédemment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole et du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes :

QUE l’entente à intervenir entre la Table des Préfets
de la région Centre-du-Québec et le gouvernement du
Canada, par laquelle le gouvernement du Canada verse
une somme de 177 840 $ à l’organisme pour un projet
de géomatisation régionale, et dont le texte sera substan-
tiellement conforme à celui joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit exclue de l’applica-
tion de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36445

Gouvernement du Québec

Décret 742-2001, 20 juin 2001
CONCERNANT la reprise des négociations entre la muni-
cipalité régionale de comté de Charlevoix-Est et la
Ville de Mont-Joli, et le ministre des Transports du
Canada

ATTENDU QUE le ministre des Transports du Canada
est propriétaire des aéroports de Charlevoix-Est et de
Mont-Joli ;
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ATTENDU QUE ce ministre a manifesté l’intention de
céder ces aéroports et qu’il a entamé des négociations
avec la municipalité régionale de comté de Charlevoix-
Est et la Ville de Mont-Joli ;

ATTENDU QUE ces négociations se sont inscrites dans
un cadre déterminé par des ententes intitulées «Déclara-
tion d’intention » et «Accord de divulgation de l’infor-
mation» signées par les parties, lesquelles avaient été
précédées par les décrets requis en vertu de l’article 3.13
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE ces ententes sont maintenant expirées ;

ATTENDU QUE les parties à ces ententes désirent
reprendre les négociations par la signature d’ententes à
cette fin ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), aucune
municipalité ni organisme municipal ne peut négocier
ou conclure une entente avec un gouvernement au
Canada, un ministère ou un organisme de ce gouverne-
ment ;

ATTENDU QUE l’article 3.13 de cette même loi permet
cependant au gouvernement, dans la mesure et aux con-
ditions qu’il détermine, d’exclure de l’application de
celle-ci une entente ou une catégorie d’ententes qu’il
désigne ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole, du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et du ministre des Transports :

QUE soient exclues de l’application de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif les deux ententes intitu-
lées «Accord de divulgation de l’information» et «Décla-
ration d’intention» à intervenir respectivement entre la
municipalité régionale de comté de Charlevoix-Est et la
Ville de Mont-Joli, et le ministre des Transports du
Canada et dont les textes seront substantiellement con-
formes à ceux joints à la recommandation ministérielle
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36453

Gouvernement du Québec

Décret 743-2001, 20 juin 2001
CONCERNANT l’aspect financier d’une entente entre
le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation et la Communauté urbaine de Montréal en
matière d’inspection des aliments

ATTENDU QUE la Loi modifiant diverses dispositions
législatives concernant l’inspection des aliments (1982,
c. 64), entrée en vigueur le 18 décembre 1982, a modifié
les pouvoirs juridiques de la Communauté urbaine de
Montréal en matière alimentaire, de façon à ce qu’ils
portent uniquement sur son territoire et qu’ils visent
exclusivement la salubrité et l’hygiène dans le secteur
de la consommation, en prescrivant que toute nouvelle
réglementation doit recevoir l’approbation du ministre
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation ;

ATTENDU QUE le 16 décembre 1987, la Communauté
a adopté, en vertu de cette loi, le Règlement n° 93 relatif
à l’inspection des aliments, lequel a été approuvé par le
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation le 25 janvier 1988 ;

ATTENDU QUE l’article 153.6 de la Loi sur la Commu-
nauté urbaine de Montréal (L.R.Q., c. C-37.2) autorise
le ministre à conclure avec la Communauté urbaine de
Montréal une entente sur ses programmes d’inspection
concernant les aliments, leurs modalités ou techniques
d’application et leur financement ainsi que sur l’applica-
tion, par cet organisme, de dispositions législatives ou
réglementaires dont le ministre est responsable ;

ATTENDU QUE le ministre, afin d’assurer un meilleur
contrôle des coûts, entend participer au financement des
programmes d’inspection de la Communauté, incluant
l’application des lois et règlements du Québec, non pas
en fonction des coûts réels encourus par cet organisme,
mais en fonction des modalités et des techniques d’ap-
plication de ces programmes telles que déterminées par
entente ;

ATTENDU QUE ces modalités et techniques d’applica-
tion constituent le fondement du financement et doivent
tenir compte, non seulement des exigences réglemen-
taires sur l’inspection des aliments ainsi que des res-
sources humaines et matérielles impliquées, mais égale-
ment de la méthodologie d’inspection du ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation et de la
compatibilité des coûts d’inspection de la Communauté
avec la programmation budgétaire gouvernementale pré-
vue en la matière pour l’intervention du ministère dans
l’ensemble du Québec ;


